
 
Santé 

Arrêté du 10 mai 2001 abrogeant l'arrêté du 8 avril 1998 suspendant la mise sur 
le marché de produits cosmétiques et de produits d'hygiène corporelle 
contenant des extraits bovins, ovins et caprins non conformes à certaines 
conditions 

NOR : SANP0121719A  
Le ministre délégué à la santé et le secrétaire d'Etat aux petites et moyennes entreprises, au 
commerce, à l'artisanat et à la consommation,  
Vu la décision du directeur général de l'Agence française de sécurité sanitaire des produits de 
santé du 27 mars 2001 interdisant la fabrication, l'importation, l'exportation, la distribution en 
gros, le conditionnement, la mise sur le marché à titre gratuit ou onéreux, la détention en vue 
de la vente ou la distribution à titre gratuit ou onéreux et l'utilisation de produits cosmétiques 
contenant des extraits bovins, ovins et caprins non conformes à certaines conditions, 
Arrêtent :  
Art. 1er. - L'arrêté du 8 avril 1998 suspendant la mise sur le marché de produits cosmétiques 
et de produits d'hygiène corporelle contenant des extraits bovins, ovins et caprins non 
conformes à certaines conditions, modifié par l'article 3 de l'arrêté du 6 février 2001 fixant la 
liste des substances qui ne peuvent entrer dans la composition des produits cosmétiques, est 
abrogé.  
Art. 2. - Le directeur général de la santé et le directeur général de la concurrence, de la 
consommation et de la répression des fraudes sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République française.  
Fait à Paris, le 10 mai 2001. 
Le ministre délégué à la santé,  
Pour le ministre et par délégation : 
Le directeur général de la santé,  
L. Abenhaïm  

Le secrétaire d'Etat aux petites et moyennes entreprises, au commerce, à l'artisanat et à la 
consommation, 

Pour le secrétaire d'Etat et par délégation : 
Le directeur général de la concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes, 

J. Gallot  
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